






Mémorandum d’entente

Entre :

La Ville de Clermont-Ferrand, représentée par son Maire, Monsieur Olivier BIANCHI, dûment habilité par

délibéra$on du 14 février 2020, et domicilié en ce+e qualité Hôtel de Ville, 10 rue Philippe Marcombes -

BP60 63033 Clermont Ferrand cedex 1.

Ci-après désignée  sous le terme « La Ville »

D’une part, 

Et 

L’Union  Départementale  des  organismes  de  ges$on  de  l’enseignement  catholique  représentant  les

organismes de ges$on de l’enseignement catholique de Clermont-Ferrand prise en la  personne de son

représentant monsieur Robin NOEL dûment habilité à l’effet des présentes et demeurant en ce+e qualité

Centre Disocésain de Pastorale, 133 avenue de la République, 63000 clermont Ferrand.

Ci-après désignée  sous le terme « L’UDOGEC »

D’autre part, 

Et 

Le diocèse  de Clermont représentant  les  chefs  d’établissement de l’enseignement  catholique pris  en la

personne  de  son  représentant  monsieur  Nicolas  CARLIER  dûment  habilité  à  l’effet  des  présentes  et

demeurant en ce+e qualité  Centre Disocésain de Pastorale, 133 avenue de la République, 63000 clermont

Ferrand.

Ci-après désignée  sous le terme « Le Diocèse »

De dernière part, 

La  Ville,  l’UDOGEC  et  le  Diocèse  de  Clermont sont  ci-après  dénommées  collec$vement  par  les  «

Partenaires »

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Conformément notamment aux disposi$ons de l’ar$cle L442-5 du code de l’éduca$on, la Ville doit fixer le

coût moyen d’un élève d’une classe dans les établissements d’enseignement public pour servir de référence

au calcul de la contribu$on due pour le fonc$onnement des écoles de l’enseignement privé sous contrat. Sur

ce+e base, la Ville paie ce+e contribu$on aux écoles privées en fonc$on du nombre d’élèves de la commune

que ces dernières accueillent.

Depuis la loi 2019-791 du 26 juillet 2019, ce+e contribu$on comporte également celle de l’enseignement

dés 3 ans puisqu’elle l’a rendu obligatoire.
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Ce+e contribu$on ou forfait  scolaire  est  établie  à  par$r  des  éléments  comptables  retraités  du compte

administra$f de la Commune.

Dans le respect de ces disposi$ons, la Ville, les organismes de ges$on de l’enseignement catholique et le

diocèse ont entendu convenir des modalités de dialogue et de rencontre présidant à la fixa$on régulière par

la Ville desdites contribu$ons. 

En effet, les partenaires entendent par l’effet des présentes s’inscrire dans une démarche allant au-delà de la

simple  obliga$on  de fixa$on unilatérale  du forfait  scolaire  par  la  commune et  garan$r  l’existence d’un

dialogue préalable non contraignant mais marquant leurs volontés de s’inscrire dans une rela$on apaisée et

construc$ve d’interpréta$on et d’applica$on de la loi partagées à l’issue de ces prolégomènes. 

Pour ce faire, les par$es se sont rapprochées et ont convenu d’établir la présente manifesta$on commune

d’inten$on afin d’assurer  une discussion  régulière,  nourrie  et  produc$ve dans  l’intérêt  de tous  afin  de

garan$r un lien constant de dialogue et de partenariat entre elles sur le long terme.

Ainsi, le présent mémorandum n’a pas voca$on à fixer le forfait scolaire mais à affirmer la convergence des

points de vue des partenaires sur l’organisa$on de leurs entre$ens sur ce sujet.

Ar$cle 1 – Objet 

La  présente  conven$on  a  pour  objet  de  fixer  le  cadre  d’échanges  et  de  discussion  souhaité  par  les

partenaires en amont de la fixa$on régulière par la Ville des forfaits  scolaires notamment au regard de

l’ar$cle L442-5 du code de l’éduca$on.

Ar$cle 2 : engagement commun des partenaires

Les partenaires conviennent ensemble de garan$r la tenue d’au moins une réunion annuelle d’informa$ons

réciproques sur l’état des effec$fs scolaires de chacun, le compte administra$f municipal et son explica$on

ainsi que sur toutes ques$ons suscep$bles d’éclairer les partenaires sur la situa$on scolaire du territoire.

Ar$cle 3 : Modalités de la collabora$on

L’ordre du jour de la réunion sera fixé par le partenaire le plus diligent et adressée au moins 21 jours avant la

date de réunion proposée afin de perme+re à l’autre partenaire de l’amender des ques$ons ou informa$ons

qu’il souhaiterait voir déba+re.

Il  est  fixé  des  partenaires  que  l’ordre  du  jour  comportera  nécessairement  les  deux  états  u$les  à  la

compréhension et à la discussion du forfait scolaire :  les effec$fs scolaires et le compte administra$f de

référence.

Ar$cle 4 : fréquence et nombre des réunions collabora$ves

Les  partenaires  conviennent  d’au  moins  une  réunion  annuelle  d’échanges  qui  interviendra  au  mois  d’

octobre afin de disposer des comptes administra$fs et des effec$fs consolidés.  La fréquence comme le

nombre des réunions pourront être augmentés par accord unanime des partenaires.

Ar$cle 5 : par$cipants aux réunions collabora$ves 

Les partenaires s’entendent sur le fait que les réunions seront provoquées par leurs services techniquement

compétents  sur  les  ques$ons  évoquées  et  conduites  par  eux  dans  un  soucis  d’échanges  permanent

d’informa$ons, l’ensemble étant placé sous l’autorité des tutelles respec$ves des par$cipants.
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Ar$cle 6 : La déclara$on d’inten$on

Les trois partenaires reconnaissent que la signature de la présente entente de partenariat ne comporte

aucune obliga$on financière de la part des organismes signataires et cons$tue uniquement une déclara$on

de  leur  inten$on  de  collaborer,  selon  les  principes  et  les  modalités  énoncés  ci-haut.   Les  partenaires

signataires déclarent qu’ils ont établi ce+e entente de bonne foi et qu’en conséquence, ils feront ce qui est

en leur pouvoir pour la mener à bonne fin notamment en usant des possibilités de l’ar$cle 8.

Ar$cle 7 : durée

Le présent document est signé pour une période de 3 ans renouvelable pour une durée iden$que par

manifesta$on expresse de l’ensemble des partenaires  3 mois  au moins avant  son terme sous forme de

simple le+re exprimant ce+e volonté.  

Ar$cle 8 : Difficultés et arbitrage

En  cas  de  difficultés  dans  l’exécu$on  ou  l’interpréta$on  de  la  présente  entente  de  partenariat,  les

partenaires conviennent de rechercher ensemble une solu$on.

Pour se faire, il est crée, en cas de difficulté, un comité d’arbitrage cons$tué par un représentant de chaque

partenaire désigné librement par eux, et réuni sans formalisme par$culier à l’ini$a$ve du partenaire le plus

diligent,  qui  est  chargé  de  proposer  la  solu$on partagée,  fixer  l’ordre  du jour  et  convoquer  la  réunion

annuelle le cas échéant.

En cas de défaut d’accord unanime sur la solu$on, la présente entente cessera de plein droit de produire ses

effets 3 mois après la constata$on de cet échec sans aucune autre conséquence pour les partenaires.

Ar$cle 9 : résilia$on

Les partenaires peuvent me+re un terme à la présente entente en adressant une le+re en ce sens aux

autres signataires 3 mois au moins avant la fin de chaque période annuelle.

Fait à Clermont-Ferrand, en trois exemplaires, le

Pour la Ville de Clermont-Ferrand,                                                                         Pour l’UDOGEC,

Le Maire                                                                    

         Olivier BIANCHI                    Monsieur Robin NOEL

Pour l’évéché,

      Le Directeur Diocésain

     Monsieur Nicolas CARLIER
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